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CONVENTION D’EXECUTION « AUDITS DE SYSTEMES D’AUTOCONTROLE »

Application de l’arrêté royal du 20 décembre 2004 portant fixation des conditions dans lesquelles l'Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire peut faire exécuter des tâches par des médecins vétérinaires indépendants

LES SOUSSIGNES :

L’Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire, institution publique dotée de personnalité juridique, représentée par le Directeur de l’UNIC, 

ci-après nommée le commanditaire ;

et
ci-après nommé le chargé de mission ;

DECLARENT AVOIR CONVENU, EN TANT QUE COMPLEMENT DE LA CONVENTION-CADRE, CE QUI SUIT :

Description de la mission

Art. 1er. Le chargé de mission effectuera, dans le cadre de la mission accordée, une ou plusieurs tâches dont la description est reprise dans le cahier des charges suivant :

VIII. Cahier de charges « Audits de systèmes d’autocontrôle »
annexé à la présente convention d’exécution.

Organisation et volume des tâches comprises dans la mission

Art. 2. L’organisation et le volume des tâches, qui seront effectuées dans le cadre de la mission confiée au chargé de mission, seront déterminés par le ou les Organismes d’Inspection ou de Certification (OCI), pour le compte duquel ou desquels le chargé de mission exécute des tâches de validation des systèmes d’autocontrôle (SAC). Une liste commune aux deux rôles linguistiques des chargés de mission nommés par l’AFSCA est mise à la disposition de tous les Organismes d’Inspection et de Certification accrédités et agréés par l’AFSCA.

Lieu d’exécution des tâches

Art. 3. Les tâches de validation des systèmes d’autocontrôle (SAC) peuvent être effectuées sur l’ensemble du territoire belge, sans limites provinciales (UPC), dans les abattoirs, les établissements de manipulation du gibier et les ateliers de découpe qui commercialisent de la viande fraîche.

A l’exception de la carte de légitimation, du cachet rond pourvu de son numéro de légitimation et du cachet rectangulaire pourvu de son nom, l’AFSCA n’intervient pas dans la fourniture au chargé de mission du matériel nécessaire à l’exercice de ses prestations.

Le chargé de mission dispose à tout moment d’une attestation médicale en état de validité déclarant formellement que rien n’empêche son emploi dans le secteur des denrées alimentaires.

Personne de contact du commanditaire

Art. 4. Pour toutes informations utiles ou communications relatives à la présente convention d’exécution, le chargé de mission peut contacter le secrétariat de l’UNIC, dont les coordonnées sont disponibles sur le site www.afsca.be (Professionnels -> Vétérinaires indépendants).
Honoraires

Art. 5. Tout ce qui a trait aux honoraires, à leur facturation et à leur paiement, ainsi qu’à l’indemnisation de frais et à tout contentieux relatif à ces matières, relève de la seule compétence des Organismes d’Inspection ou de Certification (OCI).
Incompatibilités

Art. 6. Le chargé de mission ne peut s’engager dans aucune activité incompatible avec son indépendance de jugement et son intégrité, notamment lorsqu’il assure auprès de certains établissements des activités de conseil à titre personnel ou qu’il y effectue des tâches d’expertise, de contrôle et/ou de certification pour le compte de l’AFSCA.

Annexes à la présente convention d’exécution

Art. 7. Est joint à la présente convention d’exécution le cahier des charges visé à l’article 1er et dûment signé par le chargé de mission.

La présente convention d’exécution avec son annexe fait partie intégrante de la convention-cadre conclue le (date de signature) et entre en vigueur le 1er janvier 2010.

La présente convention d’exécution est valable jusqu’au 31 décembre 2010.

La convention d’exécution prend dans tous les cas fin au terme de la convention-cadre.

Etabli en deux exemplaires, signés ainsi que paraphés par page, le                  

à

Pour le commanditaire,

au nom du Directeur général,                                                       Le chargé de mission,



                             Le chargé de missioChef d’UPC

le Directeur de l’UNIC,
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